
 

 

CONSEIL EXÉCUTIF EB155/1 (annoté) 
Cent cinquante-cinquième session 8 avril 2024 
Genève, 3 et 4 juin 2024  

Ordre du jour provisoire (annoté) 

1. Élection du président, des vice-présidents et du rapporteur 

2. Ouverture de la session et adoption de l’ordre du jour 

3. Résultats de la Soixante-Dix-Septième Assemblée mondiale de la Santé 

4. Rapport du Comité du programme, du budget et de l’administration du Conseil exécutif 

Le Conseil sera saisi, à l’ouverture de sa session, du rapport de la quarantième réunion du Comité du 
programme, du budget et de l’administration, qui doit se tenir du mercredi 22 au vendredi 24 mai 2024. 

5. Rapport de la Commission permanente de prévention, de préparation et de riposte en cas 
d’urgence sanitaire 

Le Conseil sera saisi du rapport de la quatrième réunion de la Commission permanente de prévention, 
de préparation et de riposte en cas d’urgence sanitaire, qui doit se tenir les 17 et 18 avril 2024. 

Pilier 4 : Une OMS plus efficace et efficiente apportant un meilleur soutien aux pays 

6. Questions relatives à la gestion, à la gouvernance et aux finances 

6.1 Évaluation : rapport annuel 

Conformément à la politique d’évaluation de l’OMS que le Conseil exécutif a approuvée dans sa 
décision EB143(9) (2018), le rapport annuel sur l’évaluation sera soumis au Conseil. Ce rapport décrit 
les progrès accomplis et les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de la politique et des plans de 
travail pour l’évaluation à l’échelle de l’Organisation, résume les conclusions des évaluations 
récemment menées et décrit une étude comparative des fonctions d’évaluation. Le Conseil sera invité 
à prendre note du rapport et à examiner un projet de décision visant à approuver la révision de la 
politique d’évaluation.  

6.2 Partenariats hébergés 

Le Conseil examinera un rapport soumis conformément à la décision EB132(10) (2013), dans laquelle il 
a notamment prié le Comité du programme, du budget et de l’administration de veiller à ce que les 
modalités relatives aux partenariats hébergés soient réexaminées périodiquement et au cas par cas 
concernant leurs contributions à l’amélioration des résultats sanitaires, l’interaction de l’OMS avec chacun 
des partenariats hébergés et l’harmonisation de leurs activités avec celles de l’OMS, et de formuler des 
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recommandations à soumettre à l’examen du Conseil, le cas échéant, moyennant l’inscription systématique 
d’un point sur ce sujet à l’ordre du jour du Conseil. Le Conseil sera invité à prendre note du rapport. 

• Propositions relatives à l’hébergement de partenariats formels par l’OMS [s’il y a lieu] 

• Rapport sur les partenariats hébergés 

Le Directeur général présentera au Conseil un point général annuel de la situation concernant les 
partenariats hébergés. Le Conseil sera invité à prendre note du rapport. 

• Examen des partenariats hébergés 

Le Directeur général mettra à la disposition du Conseil un rapport sur le Partenariat pour la santé de la 
mère, du nouveau-né et de l’enfant dans le contexte de l’examen périodique des modalités relatives aux 
partenariats hébergés. Le Conseil sera invité à prendre note du rapport. 

6.3 Collaboration avec les acteurs non étatiques 

• Acteurs non étatiques en relations officielles avec l’OMS 

Dans sa décision EB154(12) (2024), le Conseil a décidé de demander au Comité du programme, du 
budget et de l’administration de poursuivre les débats, y compris à sa réunion informelle, concernant la 
proposition d’admettre les deux entités mentionnées à l’annexe 1 du document EB154/37 et de formuler 
une recommandation à l’intention du Conseil à sa cent cinquante-cinquième session, par l’intermédiaire 
du Comité du programme, du budget et de l’administration à sa quarantième réunion en mai 2024, afin 
que le Conseil puisse prendre une décision finale. Le Conseil sera invité à prendre note du rapport et 
à examiner un projet de décision. 

6.4 Comités du Conseil exécutif 

• Comités du Conseil exécutif : sièges à pourvoir 

Ce point est régulièrement inscrit à l’ordre du jour. 

• Comités des fondations et groupes de sélection : amendements aux Statuts de la Fondation 
de l’État du Koweït pour la promotion de la santé 

Le Conseil examinera les amendements aux Statuts de la Fondation de l’État du Koweït pour la promotion 
de la santé, que le Groupe de sélection de la Fondation a proposés lors de sa réunion de janvier 2024. 

6.5 Composition du Comité consultatif indépendant d’experts de la surveillance 

Le Conseil sera invité à prendre note d’un rapport du Directeur général sur la composition du Comité 
consultatif indépendant d’experts de la surveillance faisant suite à la décision EB154(17) (2024). 

6.6 Amendements au Règlement financier et aux Règles de gestion financière [s’il y a lieu] 
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7. Questions relatives au personnel 

7.1 Déclaration du représentant des associations du personnel de l’OMS 

Ce point est régulièrement inscrit à l’ordre du jour. 

7.2 Amendements au Statut du personnel et au Règlement du personnel [s’il y a lieu] 

8. Questions soumises pour information : rapport sur les réunions de comités d’experts et de 
groupes d’étude 

En application de l’article 4.23 du Règlement applicable aux tableaux et comités d’experts, le Directeur 
général soumettra à l’examen du Conseil son rapport sur les réunions des comités d’experts et groupes 
d’étude, comprenant un résumé des recommandations figurant dans les rapports des comités d’experts et 
de ses observations quant à leur intérêt pour les politiques de santé publique et leurs répercussions pour les 
programmes de l’Organisation. 

9. Prochaines sessions du Conseil exécutif et de l’Assemblée de la Santé 

Ce point est régulièrement inscrit à l’ordre du jour. 

10. Clôture de la session 

Note : 

Conformément à l’article 8 du Règlement intérieur du Conseil exécutif, le Directeur général a transmis 
le projet d’ordre du jour provisoire aux États Membres le 23 février 2024 afin qu’ils puissent faire des 
observations. À l’échéance du 25 mars 2024, les États Membres n’avaient envoyé aucune proposition 
d’inscription d’un point supplémentaire à l’ordre du jour. 

=     =     = 
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